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Principes réglant l'organisation des

bases de feux dans l'infanterie.1

La base de feux est l'ensemble des organes de feux
d'infanterie maintenus provisoirement sur place pour
appuyer et flanquer une attaque. Elle est par suite
différente de l'échelon de feu que constituent les sections de

premier échelon des compagnies de fusiliers chargées de

mener le combat.
C'est le chef de bataillon qui, normalement, règle la

constitution de la base de feux, son action et ses déplacements.

C'est la compagnie de mitrailleuses qui en forme
l'ossature.

La base de feux ainsi définie compte actuellement des

partisans enthousiastes mais aussi, par choc en retour,
des détracteurs au scepticisme obstiné.

C'est que ce nouveau principe est souvent bien mal
compris. Beaucoup d'officiers conçoivent la base de feux
sous la forme d'un alignement rigide de mitrailleuses
destinées à tirer par-dessus les troupes d'attaque. C'est
assurément une des formes que peut prendre la base de feux,

1 Etude faite d'après l'organisation actuelle de 1 infanterie française.

1933 30


	...

